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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative à la demande r-3584-2005
1. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 6
Préambule :

«OC demeure très préoccupée par le fait que les non participants, surtout les plus démunis, lesquels ne peuvent pas participer aux programmes du PGEÉ en raison des barrières à l’accessibilité aux programmes, subiront des augmentations dans leurs factures d’électricité en raison du programme PGEÉ.»
Demande :
1.1 Veuillez estimer la proportion des clients à faible revenu non participants qui pourraient subir une hausse de leur facture ainsi que la consommation d’électricité annuelle moyenne de cette clientèle.
2. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 10
Préambule :

«Notre analyse approximative des données d’HQD du PGEÉ, telles que présentées dans les Tableau 1 ci-haut, indique que :

· la hausse annuelle moyenne du revenu requis dans le secteur résidentiel reliée au PGEÉ se situe à environ 0,28% pour la période de 2006-2010 pour une période d’amortissement de 10 ans; et que 

· la hausse annuelle moyenne du revenu requis dans le secteur résidentiel reliée au PGEÉ se situe à environ 0,54% pour la période de 2006-2010 pour une période d’amortissement de 5 ans.»
Demande :
2.1 Veuillez élaborer sur la méthode utilisée dans le cadre de cette analyse et ayant permis de calculer la hausse moyenne du revenu requis.
3. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 13
Préambule :

«Compte tenu de la croissance de la participation prévue dans le cadre des deux volets du PBM de l’AEÉ, les objectifs d’économie d’énergie sont, eux aussi, augmentés de 6,3 GWh à 8 GWh (HQD-1, doc. 1, p.30). Il ne suffit pas d’accroître l’objectif de participation prévue et de se contenter d’augmenter l’objectif d’économie d’énergie uniquement sur la base d’un nombre croissant de participants. Il est également nécessaire d’accroître le potentiel d’économie d’énergie auprès de chacun des ménages participants à ce programme en assurant que l’installation de produits économiseurs d’énergie (tel que le calfeutrage des portes et fenêtres, coupe-froid, aérateurs de robinet, clapet pour la sécheuse, etc.) soit effectuée de manière optimale.»
Demande :
3.1 Veuillez préciser l’objectif de participation pour chacun des deux volets du PBM ainsi que les gains unitaires par ménage jugés raisonnables par OC.

4. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 23
Préambule :

OC affirme que l’approche communautaire personnalisée de Négawatts Production Inc a connu des résultats positifs par rapport à tous les tests économiques.

Demandes :
4.1 Veuillez spécifier les créneaux, les secteurs de marché ou les mesures pour lesquels l’approche communautaire serait appropriée 

4.2 Veuillez spécifier la nature de ces tests économiques et veuillez notamment préciser si OC y inclut le test de neutralité tarifaire (TNT). Si oui, veuillez fournir les résultats de ce test de rentabilité.
4.3 Veuillez évaluer l’impact tarifaire d’une telle approche communautaire, ainsi que le niveau acceptable, pour OC, d’un tel impact.

5. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 29
Préambule :

«De plus, afin de rejoindre un plus grand nombre de locataires participants au programme, une priorité devrait être accordée à des mesures en efficacité énergétiques qui sont facilement mises en place et qui ne requièrent pas nécessairement l’accord explicite du propriétaire.»
Demande :
5.1 Veuillez préciser la nature de ces mesures.

6. Référence :
Pièce OC-1, document 1, page 34
Préambule :

«Le besoin de vérifier l’admissibilité de la clientèle à faible revenu aux programmes qui lui sont offerts ne devrait pas être traité comme un empêchement à leurs mise en place. Il est plus important de miser sur des critères d’admissibilité simples et faciles d’application.»
Demande :
6.1 Veuillez donner des exemples de tels critères d’admissibilité.

